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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 29 MARS 2007 
 

La séance est ouverte à 18 H 30. 
Monsieur le Maire fait part de divers remerciements qu’il a reçus. 
Les deux procès-verbaux du 22 novembre et du 15 décembre 2006 ont été adoptés à 
l’unanimité. 
L’ordre du jour de la présente réunion est adopté à l’unanimité avec les modifications 
suivantes : 
- Les délibérations qui étaient inscrites à l’ordre du jour et ayant les objets suivants,  

ont été mises sur table le jour du Conseil : 
 Les n°143 et n° 143 Bis : « Avenants au marché d’extension et réhabilitation de 

la Bibliothèque municipale ». 
 La délibération n°144 : « Avenants au marché de travaux de voirie et de 

réseaux divers aux lotissements Le Paradis »  
 La délibération n°1103 : « Relance du groupe de nez ». 
La délibération n°806 ayant pour objet : « Rémunération de Monsieur SEKULIC » a 
été rajoutée à l’ordre du jour et mise sur table le jour du Conseil. 

- La délibération n°901 ayant pour objet « Autorisation d’appels d’offres pour 
l’aménagement de l’Espace Reine Mathilde et la place du Foyer Municipal » a été 
supprimée de l’ordre du jour. 

- Les délibérations n°402, n°902, n°906 et n°919 ayant les objets respectifs suivants 
ont été modifiées et mises sur table : « Subvention exceptionnelle à l’association 
JOC », « Cession à la Communauté d’Agglomération Rouennaise », « Demande 
de subvention auprès de l’Agglomération de Rouen pour les travaux 
d’aménagements de l’Espace Reine Mathilde et de la place du Foyer Municipal » 
et enfin « Demande de subvention au Département de la Seine-Maritime au titre 
des aides financières pour la voirie communale ». 

Le Maire, dans le cadre de ses délégations, informe les membres du Conseil 
Municipal de l’état d’avancement des dossiers dans les domaines suivants : Finances, 
Marchés, Assurances ainsi que les Cessions et Acquisitions Immobilières pour l’année 
2006,  comme le prévoient les articles L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T.  Il donne 
également une information concernant le projet de création d’un magasin de discount 
alimentaire MUTANT Express, avenue Jean Lagarrigue aux Essarts à Grand-
Couronne qui a finalement été abandonné. Il informe également que mi-avril, les 
travaux de réhabilitation de l’ancienne gare vont démarrer. 
 
 
Le Conseil Municipal abordant l’ordre du jour : 
 
- Vote les Comptes Administratifs 2006 du Budget Principal Ville, du Budget annexe 

Transport et des lotissements suivants : «Les Fiefs», «Le Paradis», « Le Paradis 
1 », « Le Paradis 2 », « Le Paradis 3 », « Le Paradis 4 », « Le Paradis 5 » et « Le 
Paradis 6 ». 
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- Vote les Comptes de Gestion 2006 du Budget Principal Ville, du Budget annexe 
Transport, des lotissements «Les Fiefs», «Le Paradis», «Le Paradis 1», «Le 
Paradis 2», «Le Paradis 3», «Le Paradis 4», «Le Paradis 5» et «Le Paradis 6 ». 

- Affecte le résultat d’exploitation de l’exercice 2006  pour les budgets suivants : 
Ville, Transports, Lotissements « Les Fiefs », « Le Paradis », « Le Paradis 1 », 
« Le Paradis 2 », « Le Paradis 3 », « Le Paradis 4 », « Le Paradis 5 » et « Le 
Paradis 6 ». 

- Vote les budgets annexe suivants : « Le Paradis 1 », « Le Paradis 2 », « Le 
Paradis 3 », « Le Paradis 4 », « Le Paradis 5 » et « Le Paradis 6 ». 

- Adopte les taux d’imposition 2007 relatifs aux taxes d’habitation, du foncier non-
bâti et du foncier bâti. 

- Décide le renouvellement de la ligne de trésorerie n°HNC 38682 de la Ville de 
Grand-Couronne auprès de Dexia CLF Banque à partir du 30.03.2007. 

- Accepte la demande du Trésorier Payeur et accorde la remise gracieuse des 
pénalités de retard de paiement de la taxe d’urbanisme pour M. GUEGUEN. 

- Accorde sa garantie d’emprunt à la Société SEINE MANCHE IMMOBILIERE pour 
le remboursement de deux emprunts d’un montant total de 105 904 € que cet 
organisme se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

- Alloue les deux subventions suivantes : 
      · Pour la première, il s’agit d’une subvention de fonctionnement pour 2007 à   
        l’Amicale des Retraités Municipaux.  
      · Pour la seconde, il s’agit d’une participation pour l’Association Familiale pour  
        2007. 
- Adopte la modification de l’article 8 « Pacte Financier » concernant les statuts du 

« SIVU RESTAURATION COURONNAISE ». 
- Autorise M. le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention entre la Ville de Grand-

Couronne et la Poste Agence des Essarts. 
- Autorise le Pouvoir Adjudicateur à signer les avenants relatifs aux marchés 

d’extension et réhabilitation de la bibliothèque municipale ainsi que pour les  
travaux de voirie et de réseaux divers aux lotissements Le Paradis. 

- Fixe à compter du 01.04.2007 les droits de place au marché et autres 
stationnements. 

- Attribue les sept primes communales à la construction aux bénéficiaires suivants : 
      · M. et Mme GOUTTEUX Pascal, demeurant 2 allée de la Pinède, Les Essarts à   
        Grand-Couronne pour une catégorie de construction de type 5 et 7. 
      · M. et Mme DEGARDIN Frédéric, demeurant 4 G Avenue des Poiriers, Les  
        Essarts à Grand-Couronne, pour une catégorie de construction de type 5. 
      · M. et Mme CAMIA Philippe, demeurant 2 allée de la Châtaigneraie, Les Essarts                          
           à Grand-Couronne pour une catégorie de construction de type 5. 
      · M. et Mme DELORME Florent, demeurant 3 rue du Champ du Bois, Les Essarts  
        à Grand-Couronne, pour une catégorie de construction de type 5. 
      · M. et Mme SELMANE Karim, demeurant 33 rue des Anciens Combattants à  
        Grand-Couronne, pour une catégorie de construction de type 4. 
      · M. et Mme ABREU DE OLIVEIRA Domingos, demeurant lotissement Champ du    
        Bois, 2 allée de la Hêtraie, Les Essarts à Grand-Couronne, pour une catégorie  
        de construction de type 5. 
     ·  M. et Mme DUARTE Manuel, demeurant 4 allée de la Pinède, Résidence le  
        Champ du Bois à Grand-Couronne, pour une catégorie de construction de type 5. 
-     Procède à la révision de la location de la propriété sise 44, rue de Bas à Grand- 
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        Couronne consentie à la Présidente de l’association H.A.D. 
-     Alloue six subventions exceptionnelles aux associations ci-dessous : 
         · Association Sauvetage et Secourisme de Grand-Couronne. 
         · Association JOC. 
         · Association le Pré de la Bataille. 
         · Association Moto les Essarts. 
         · Association les Jardins Ouvriers. 
         · Association de Défense des locataires de la Cité Lohéac. 
- Adopte les tarifs du voyage à Velten qui aura lieu du 5 au 8/10/2007. 
- Alloue une subvention exceptionnelle au collège Matisse pour l’accueil d’élèves du  
     Gymnasium de Georg Büchner de Seelze. 
- Adopte les cinq conventions ci-dessous entre la Ville et les organismes suivantes : 
     · Le Conseil Général de la Seine-Maritime : permet de réserver une place à la  
    crèche Jean Effel pour un enfant pendant la formation de l’assistante maternelle. 
     · La Mission Locale de Rouen : pour la mise à disposition de locaux permettant  
       l’accueil et le suivi du jeune public. 
     . La Ferme de la Boisette située aux Grandes Ventes : permet d’accueillir, 
       pour une activité d’équitation, 12 enfants de Grand-Couronne âgés de 6 à 12 ans,    
       pendant l’été. 
     · L’Association Varenne Plain Air, située à Saint Aubin le Cauf : permet  
       l’accueil de jeunes de Grand-Couronne dans différentes activités sportives qui se  
       dérouleront sur cette base durant les mois de Juillet et Août. 
     · La Caisse d’Allocations Familiales de Rouen : permet le renouvellement du   
       contrat de cofinancement dans le cadre du Contrat Partenaire Jeunes. 
- Participe à l’opération Ticket-Sport pour les deuxième semestre 2007 et premier 
    semestre 2008. 
- Valide dans le cadre du collectif santé, le projet « Roue de la santé » et adopte 

l’arrêté relatif à l’attribution de la subvention d’Etat pour l’exercice 2006-2007. 
- Adopte les quatre conventions ci-dessous entre la Ville et les organismes 

suivantes : 
     · L’Education Nationale, le collège Henri Matisse, Les Francas et Les CEMEA :  
       relative à l’atelier relais du collège Matisse. 
     · La Caisse d’Allocations Familiales : permet de poursuivre l’accompagnement        
       social des familles déjà engagé depuis 2001. 
     · L’Etat et la Communauté de l’Agglomération Rouennaise : relatif au Contrat   
       Urbain de Cohésion Sociale de l’Agglomération Rouennaise 2007/2009. 
     · La Ferme du Bois-Dame située à Saint Aubin du Thenney : pour un séjour d’une  
       classe de l’école Victor Hugo Maternelle du 9 au 11/10/2007. 
-  Valide la programmation 2007 des actions menées dans le cadre du Contrat  

Urbain de Cohésion Sociale de l’Agglomération Rouennaise. 
-  Alloue pour l’organisation des séjours linguistiques, deux subventions 

exceptionnelles pour le collège Renoir et une subvention exceptionnelle pour le 
collège Matisse. 

- Décide de la transformation des emplois figurant dans la délibération au 1er  
Janvier et 1er Avril 2007. 

- Applique au 1er Avril 2007, les différents taux des prestations désignées dans la 
délibération en faveur du personnel municipal stagiaires et titulaires. 

- Modifie l’indemnité spéciale de fonction dans le cadre du régime indemnitaire de la 
Police Municipale.  
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- Institue le régime des indemnités d’astreinte pour l’ensemble des cadres d’emplois 
de la filière technique et décide de les rémunérer selon les taux prévus par arrêté 
ministériel figurant dans la délibération. 

- Institue le régime des indemnités d’astreinte et d’intervention aux personnels des 
autres filières, dont la rémunération s’effectuera comme indiqué dans la 
délibération. 

- Annule la délibération du 15/12/2006 et recrute pour la période du 01/04/2007 au 
31/03/2008, M. Lazare SEKULIC, Architecte, , qui est chargé d’apporter son 
concours à la Ville de Grand-Couronne, en assurant une mission de conseil en 
matière architecturale et urbanistique. 

- Procède aux cessions suivantes : 
       · A la Communauté d’Agglomération Rouennaise, concernant le terrain d’emprise  
         du déversoir d’orages du Petit Essart, rue du Champ du Bois à Grand-Couronne. 
       · A M. et Mme AVISSES Frédéric, cession du lot 5 du lotissement communal dit  
         « Le Paradis 4 », annule la délibération du 9 mars 2006. 
        · A M. et Mme BENAISSA Smael, cession du lot 1 du lotissement communal dit  
          « Le Paradis 4 », annule la délibération du 30 juin 2005. 
        · Au Département de la Seine-Maritime d’une parcelle de terrain sur laquelle est  
          édifiée le collège Matisse, rue des Bouttières à Grand-Couronne 
        ·  A M. et Mme MAHE Ludovic, située rue du Paradis, Les Essarts à 
           Grand-Couronne. 
         · A M. et Mme PROVINS Patrice, située au « Clos Samson » aux Essarts à  
           Grand-Couronne. 
         · A M. et Mme JACQUIN Frédéric, dénommée lot 4 du lotissement communal dit 
           « Le Paradis 4 ». 
- Sollicite les subventions suivantes auprès du Département : 
 · Pour les travaux d’aménagements de l’Espace Reine Mathilde et de la Place du  
         Foyer Municipal. 
       · Pour la restauration et les travaux des édifices culturels non protégés. 
       · Pour l’investissement des structures d’accueil. 
       · Pour l’investissement des Centres de Vacances et de Loisirs. 
       · Pour les établissements scolaires du 1er degré. 
       · Dans le cadre du Fonds d’Action Locale (FAL). 
       · Pour les équipements sportifs. 
       · Pour la construction ou rénovation de piscines. 
       · Pour la plantation de haies. 
       · Pour la voirie communale.        
- Autorise M. le Maire à signer une convention de prestation avec la société ADHOC 
    permettant un contrôle et un entretien mensuel des aires de jeux. 
- Alloue six subventions exceptionnelles aux associations ci-dessous : 
     · Association Mani Team. 
     · Cyclo Sport Couronne Moulineaux. 
     · Association Rallye Sport Promotion. 
     · Racing Team Passion. 
     · Association Savane Aventure. 
     · Association Raid Humanitaire. 
- Attribue des lots et récompenses sportives par la Ville de Grand-Couronne dans 
     le cadre des manifestations sportives. 
- Fixe le tarif pour l’enseignement de la natation pour les établissements scolaires  
    de la commune de Moulineaux. 
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- Autorise M. le Maire à signer une convention avec le Service Départemental  
    d’Incendie et Secours de Seine-Maritime pour la mise à disposition du Stade  
    Nautique. 
- Décide de mettre à disposition des sculptures d’oiseaux en bois acquises par la  
    Ville dans le cadre de l’exposition « l’arbre qui montre la forêt », adopte la  
    tarification s’y rapportant et autorise M. le Maire ou le Maire Adjoint chargé à  
    l’environnement à signer tous les  
    documents s’y rapportant. 
- Participe pour 2007 au projet d’organisation des deux colloques régionaux sur le  
    thème des établissements scolaires du développement durable et de valorisation  
    d’outils pédagogiques et d’apporter un soutien financier à l’école F. Buisson pour sa  
    participation à cette action. 
- Met en œuvre une nouvelle opération de veille olfactive, avant et après modification 
    des activités de l’entreprise SAIPOL et autorise M. le Maire ou l’Adjoint à  
    l’Environnement à signer la nouvelle convention de partenariat avec SAIPOL, Air  
    Normand et la Ville de Grand-Couronne pour la poursuite de l’opération « Dis-moi  
    ce que tu sens ». 
 
 
Grand-Couronne, le 2 Avril 2007. 
 
Fin de séance, à 20 h 15. 
 
   
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
Patrice DUPRAY 
Vice-Président du Conseil Régional 
Maire de Grand-Couronne 
 
 


